
Assemblée générale - Dix-huitième sea11ion 

1921 (XVIII). Projet de déclaration sur l'élimi
nation de la discrimination à l'égard des 
femmes 

L'Assemblée général,e, 
Soucieuse d'appliquer les dispositions de la Charte 

des Nations Unies et les principes de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme affirmant l'égalité de 
droits de tous les êtres humains sans distinction de 
sexe, 

Notant avec satisfaction le rôle croissant des femmes 
dans la société et les progrès accomplis dans le domaine 
de l'égalité de droits, 

Notant également avec satisfaction les efforts dé
ployés par l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées pour réaliser ces progrès, 

Notant cependant que dans divers domaines il sub
siste encore, en fait sinon en droit, une forte discri
mination à l'encontre des femmes, 

l. Prie le Conseil économique et social de demander 
à la Commission de la condition de la femme de pré
parer un projet de déclaration sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes, en vue de son 
examen par l'Assemblée générale, si possible à sa 
vingtième session ; 

2. Invite les gouvernements des Eitats Membres, les 
institutions spécialisées et les organisations non gou
vernementales compétentes à adresser au Secrétaire 
général leurs observations et leurs propositions quant 
aux principes qui pourraient être incorporés dans le 
projet de déclaration, pour qu'elles soient portées à 
l'attention de la Commission de la condition de la 
femme. 

1274ème séance plénière, 
5 décembre 1963. 

1922 (XVIII). Sessions de la Commission 
des droits de l'homme 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa ·résolution 1776 (XVII) du 7 décem

bre 1962 sur la nécessité d'encourager et de développer 
davantage le respect des <lroits de l'homme et des liber
tés fondamentales, ainsi que la résolution 8 (XIX) 
de la Commission des droits de l'homme, en date du 
3 avril 1963, 

Rappelant que, dès le début, la Troisième Commis
sion a dépendu dans une large mesure de la Com
mission des droits de l'homme pour la rédaction d'étu
des sur certaines questions qui lui étaient soumises, 
ainsi que pour l'élaboration de projets de déclarations 
et de conventions dans le domaine des droits de 
l'homme, 

Tenant compte du fait que, sans la coopération de la 
Commission des droits de l'homme, les travaux de la 
Troisième Commission seraient rendus beaucoup plus 
difficiles car cette dernière ne pourrait pas compter 
sur l'étude préalable et spécialisée des questions qui 
lui sont renvoyées, notamment en ce qui concerne la 
rédaction de textes, 

Notant que, à sa trenite-sixième session, le Conseil 
économique et social a décidé que la Commission des 
droits de l'homme ne pour,rait se réunir en 1964 en 
raison de difficultés dues aux travaux d'aménagement 
du Siège de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec inquiétude qu'il existe une tendance à 
considérer qu'il serait suffisant que la Commission 
des droits de l'homme se réunisse tous les deux ans, 

I. Déclare que, pour permettre de promouvoir et de 
protéger les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales, la Commission des droits de l'homme doit 
se réunir tous les ans, comme elle l'a fait jusqu'à 
présent; 

2. Invite instamment le Conseil économique et social 
à reconsidérer la décision susmentionnée, afin que la 
Commission des droits de !"homme continue à se 
réunir tous les ans; 

3. Prie le Seorétaire général de prendre des dispo
sitions particulières pour que, dès que le Conseil éco
nomique et social aura approuvé une session de la 
Commission des droits de l'homme en 1964, cette 
session se tienne au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies et se termine avant le 15 mars. 

1274ème séance plénière, 
5 décembre 1963. 

1923 (XVIII). Représentation géographique équi
table à la Commission des droits de l'homme 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 845 (XXXII) du Conseil 

économique et social, en date du 3 août 1961, par 
laquelle le Conseil, tout en constatant que le nombre 
des Memhres de l'Organisation des Nations Unies 
s'était beaucoup accru depuis la création des commis
sions techniques du Conseil et en se déclarant convaincu 
de l'importance qui s'attache à assurer une réparti
tion géographique équitable dans la composition des 
commissions techniques, a décidé de porter à vingt 
et un le nombre des membres de la Commission des 
droits de l'homme, 

Tenant compte de ce que la Troisième Commission 
s'appuie dans une large mesure sur le travail de la 
Commis~ion des droits de l'homme pour la préparation 
de projets de déclaration, de projets de convention et 
de projets de résolution concernant la protection et 
le développement des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et, par conséquent, qu'une représenta
tion géographiq11e éqnit;ihle à 1:i Commission des droits 
de l'homme faciliterait considérablement le travail de 
la Troisième Commission, 

Considérant que, si une répartition géographique 
équitable a été dans une large mesure assurée dans la 
composition d'autres commissions, l'Afrique continue 
d'être indûment sous-représentée à la Commission des 
droits de l'homme, 

Fait af'l'el au Conseil économique et social pom que, 
lors des élections des membres de la Commission des 
droits de l'homme, il tienne compte du principe d'une 
répartition g-éographique équitable et, notamment, de la 
nécessité d'assurer la représentation équitable de 
l'Afrique. 

1274ème séance plénièrr. 
5 décembre 1963. 

1958 (XVIII). Nombre des membres du Comité 
exécutif du programme du Haut Commissaire 

L' Asse1nblée générale, 
Ayant examiné la résolution 965 B (XXXVI) du 

Conseil économique et social, en date du 25 juillet 
1963, 

Rappelant sa résolution 1166 (XII) du 26 novem
bre 1957, qui prévoyait la création d'un Comité exé
cutif du programme du Haut Commissaire devant être 
composé des ,représentants de vingt à vingt-cinq Etats 
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Membres de · l'Orgamsation des Nations Unies ou 
membres de l'une quelconque des institutions spéciali
sées, élus par le Conseil économique et social, sur la 
base d'une répartition géographique aussi large que 
possible, parmi les Etats qui se sont effectivement inté
ressés et dévoués à la recherche d'une solution au pro
blème des réfugiés, 

Rappelant sa résolution 1783 (XVII) du 7 dé
cembre 1962 relative au maintien du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés, 

Notant que le Comité exécutif est actuellement oom
posé de vingt-cinq Etats Membres, 

Tenant compte de l'intérêt accru que les Etats Mem
bres portent aux travaux du Haut Commissariat et 
de l'acoroissement du nombre des Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

l. Décide de porter à trente le nombre des mem
bres du Comité exécutif du programme du Haut 
Commissaire, de façon à assurer la plus lairge repré
sentation géographique possible; 

2. Prie le Conseil économique et social d'élire les 
cinq nouveaux membres du Comité exécu,tif à la r~prise 
de sa .trente-si:idème session. 

1279ème séance plénière, 
12 décembre 1963. 

1959 (XVIII). Rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés8 et ayant entendu sa 
déclaration9 , 

Prenant note des progrès accomplis dans la protec
tion internationale des réfugiés et la recherche de solu
tions permanentes aux problèmes de réfugiés par le 
rapatriement librement consenti, l'intégration dans les 
pays d'asile ou la réinstallation dans d'autres pays, 

Notant avec satisfaction les efforts déployés par le 
Haut Commissaire, dans les divers domaines de son 
activité, en faveur des groupes de réfugiés qui béné
ficient de ses bons offices, 

Reconnaissant l'importance d'un programme d'assis
tance approprié pour l'efficacité générale de l'œuvre 
du Haut Commissaire, 

Félicitant les organisations non gouvernementales 
qui œuvrent dans le domaine des réfugiés pour leur 
activité inlassable en faveur des réfugiés de par le 
monde, 

Prenant note avec satisfaction de ce que six nou
veaux Etats ont adhéré, depuis la dix-septième session 
de l'Assemblée générale, à la Convention de 1951 rela
tive au statut des réfugiés10, portant ainsii à quarante
deux le nombre des Etats parties à cette convention, 

l. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés de continuer d'accorder la protection 
internationale aux réfugiés et de poursuivre ses efforts 
en faveur des réfug,iés qui relèvent de son mandat et 
de ceux pour lesquels il prête ses bons offices, en 
accordant une attention particulière aux nouveaux 

8 Documents officiels de l'Assemblée générale dix-huitième 
session, Supplément No 11 (A/5511/Rev.1 et 'Rev.1/Corr.1) 
et Supplément No 11A (A/5511/Rev.1/Add.l). 

9 lbid., dix-huitième session, Troisième Commission, 1270ème 
séance. 

10 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, 1954, No 2545. 

groupes de réfugiés, conformément aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et aux directives 
du Comité exécutif du progranune du Haut Com
missaire; 

2. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'inst,itutions spécialisées à 
continuer de prêter leur concours à la solution des pro
blèmes de cr-éfugiés : 

a) En facilitant le rapatriement librement consenti, 
la réinstallation ou l'intégration sur place des réfugiés; 

b) En améliorant le statut juridique des réfugiés 
résidant sur leur ter,ritoire, spécialement dans de nou
velles situations de réfugiés, entre autres en adhérant, 
le cas échéant, à la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et en traitant les nouveaux pro
blèmes de réfugiés conformément aux principes et à 
l'esprit de la Convention; 

c) En fournissant au Haut Commissaire les moyens 
financiers nécessaires à l'accomplissement des tâches 
qui lui incombent et en lui permettant notamment 
d'atteindre les objectifs financiers établis avec l'appro
bation du Comité exécutif du programme du Haut 
Commissaire. 

1279ème séance plénière, 
12 décembre 1963. 

1960 (XVIII). Projets de pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme 

L'Assemblée générale, 
Rappdant ses résolutrions 1843 B et C (XVII) du 

19 décenhre 1962, 
Ayant porté une fois de plus son atf.ention sur les 

projets de pactes internationaux relatifs aux droi,ts de 
l'homne et, en particulier, sur les questions liées aux 
mesuns de mise en œuvre, qui sont essentielles pour 
l'adop:ion et l'efficacité <lesdits pactes, 

Tewnt compte de la présence de nombreux nou
veam Etats Memhres qui n'ont pas eu l'occasion de 
se prononcer sur les mesures de mise en œuvre, no
tamnent en raison de l'époque à laquelle la Commis
sion de? droits_ de l'homm~ a approuvé les projets de 
pact1s mternattonaux relatifs aux droits de l'homme, 

. T,nant_ camp :e, égale1!fe'!t de la diversité des opi
nion; qm ont ete expnmees au cours du débat sur 
les nesures de mise en œuvre, 

l Réaffirme sa conviction que l'adoption finale des 
proets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'hcnme cons_titue un élé1:1ent urgent et indispensable 
de la protect:J.on et du developpement universels des 
drots de l'homme ; 

;. Prie le Secrétaire général de communiquer aux 
~tts l.v~embres le te_xte des art\cles des projets de pactes 
mernat10naux relatifs aux drmts de l'homme qui ont été 
acbptés de la dixième à la dix-huitième session de l'As
senblée générale, ainsi que les comptes rendus des 
doats que la Troisième Commission a consaorés aux 
msures de mise en œuvre <lesdits pactes et le docu
mnt explicatif préparé par le Secrétai,re général avec 
16 observations reçues des gouvernements11, ' 

3. Invite les Etats Membres à examiner le texte 
ds ar,ticles des projets de pactes internationaux relatifs 
aix droits de l'homme déjà adoptés par la Troisième 

11 _Documents offic_iels de l'Assemblée générale, dix-huitième 
ts.non, Annexes, pomt 48 de l'ordre du jour, documents A/5411 
< Add.l et 2. 


